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APPEL A MANIFESTATION D’INTERETS 2018-2020 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

1. OBJET 

L’objet de cet appel à manifestation est de constituer une base de données de fournisseurs 
capables de fournir un service et des produits de qualité à SEV-CI dans les différents domaines 
d’activités précisés dans l’avis à manifestation d’intérêt. 

2. DEROULEMENT:  

2.1: Soumission des offres : Les offres, constituées des documents administratifs et 

techniques devront être déposées sous plis fermés au plus tard le 20 Juin 2018 à 16 heures 00.   

aux lieux suivants : 

 Au siège de SEV-CI à Abidjan sis à Angré 8ème tranche, cité saphir, derrière la CNPS 

 Auprès de notre bureau régional de Daloa sis à la Direction régionale de la santé 

 Auprès de notre bureau régional de Gagnoa sis à la Direction régionale de la santé 

 Auprès de notre bureau régional de Bouaflé sis à la Direction régionale de la santé 

 Auprès de notre bureau régional de Séguéla sis à la Direction régionale de la santé 

 Auprès de notre bureau régional de San-Pedro sis au quartier Nitro près de l’école 

Française Jacques Monod  

2.2: Ouverture publique : Une séance publique d’ouverture des plis se tiendra le          

28/06/2018 à 10h au siège de SEV-CI à Abidjan 

2.3 : Analyse des offres : Une Commission d’analyse des offres analysera toutes les offres 

des soumissionnaires. 

2.4: Visite des entreprises : A l’issu de l’analyse des offres, les 10 premiers soumissionnaires 

par lot seront visités pour la finalisation du processus.  

2.5 : Notification et publication de la liste : Au terme de la visite des entreprises, 5 

soumissionnaires au maximum seront définitivement retenus par lot. Une notification leur 

sera adressée et SEV-CI procédera à la publication de la liste des fournisseurs agréés. 

 

3. VALIDITE ET DUREE DE LA LISTE DE FOURNISSEURS AGREES 

La liste de fournisseurs agréé prend effet à compter de sa date de publication pour une durée de 

vingt-quatre (24) mois. 
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4.  CRITERES D’EXCLUSION 

Sont exclus de la participation du présent appel à manifestation, les 

soumissionnaires : 

 

a. Qui font l’objet de sanctions du gouvernement américain. 

b. Qui font l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, 

participation à une organisation criminelle ou toute autre activité illégale portant 

atteinte aux intérêts financiers des Communautés ; 

c. Qui, suite à la procédure de passation d’un autre marché ou à la procédure d’octroi 

d’une subvention financée par le budget communautaire, ont été déclarées en défaut 

grave d’exécution en raison du non-respect de leurs obligations contractuelles ; 

 

d. Qui sont en état ou qui font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de 

règlement judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ou sont dans 

toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les 

législations et réglementations nationales ; 

 

e. Qui font l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de 

chose jugée pour tout délit affectant leur moralité professionnelle ; 

 

f. Qui, en matière professionnelle, ont commis une faute grave constatée par tout moyen 

que les pouvoirs adjudicateurs peuvent justifier ; 

 

g. Qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité 

sociale ou leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts selon les dispositions 

légales du pays où ils sont établis ou celles du pays du pouvoir adjudicateur ou encore 

celles du pays où le marché doit être exécuté ; 

 

 

5.  CRITERE DE SELECTION 

Les soumissionnaires seront notés en fonction des éléments suivants, par le comité de 

sélection : 

A. Documents administratifs valides  

- Registre de commerce 

- Attestation de régularité fiscale datant de moins de trois (3) mois 

- Attestation de mise à jour CNPS datant de moins de trois (3) mois 

- Attestation bancaire 

- Agréments  
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B. Offre technique 

1. Capacités techniques et logistiques  

 Disponibilité du matériel 

 Qualité du matériel 

 Délai de livraison avec possibilité d’effectuer des livraisons et interventions dans les 

régions suivantes : Haut-Sassandra(Daloa), Marahoué(Bouaflé), Gôh(Gagnoa), 

Worodougou-Béré(Séguéla), Gboklé-Nawa(San-Pedro) 

 Liste du matériel que le fournisseur compte utiliser pour la maintenance 

 Fiche de renseignement sur le service après-vente 

2. Capacité financière : Bilans financiers 2016 et 2017 

 

3. Profil de la compagnie : Secteur d’activité, organigramme, liste de 

références, expérience 

(Préciser les 5 plus importants contrats obtenus en 2017en rapport avec le lot, leurs 

montants, coordonnées et adresses des référents accompagnés des Attestations de Bonne 

Exécution, effectifs et noms des principaux dirigeants) 

C. Visite du lieu d’exercice du soumissionnaire : siège, usine, entrepôt. Prière préciser 

la localisation géographique précise et au moins un numéro de téléphone valide. 

Pour tous renseignements complémentaires, prière s’adresser au secrétariat de SEV-CI au 

numéro de téléphone : (225) 22 50 19 35  


